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---------- 
ARTICLE 184 

 

Dans le IV de cet article, substituer aux mots :  

« s’entend d’une référence », 

les mots : 

« , dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi, est remplacée par 
une référence ».  

 
 
 

EXPOSÉ  SOMMAIRE 
 

Les deux articles L. 621-83 et L. 622-17 du code de commerce auxquels il est fait 
référence dans le IV de l’article 184 doivent être considérés dans leur rédaction antérieure à l’entrée 
en vigueur de la présente loi, car ces deux articles sont expressément abrogés par celle-ci.  

 

 

 

 

 

 

 


